


FICHE DE FICHE DE PRESENTATION DES OUVRAGES 
IMPACTANT LE TERRITOIRE ET COORDONNEES de GRTgaz 

Le territoire de la commune de CHIGNIN est impacté par plusieurs ouvrages de transport de gaz naturel sous 
pression, exploités par la société GRTgaz, dont les caractéristiques sont explicitées dans le tableau ci-dessous. 

Il peut s'agir de canalisations ou d'installations annexes. 

1. COORDONNEES de GRTgaz 

Pour toute information ou demande relative à ces ouvrages ou pour l'application des différentes servitudes 
d'utilité publique associées, il sera nécessaire de se rapprocher du service : 

GRTgaz 
Pôle Exploitation Rhône Méditerranée 

Equipe Travaux Tiers et Urbanisme 
33 rue Pétrequin - BP 6407 

69413 LYON Cedex 06 
Téléphone : 04.78.65.59.59 

En cas d'urgence ou d'incident sur nos ouvrages, un Numéro VERT est disponible 24h/24 : 0800 246 102 

Il. CANALISATIONS 

Canalisations traversant le territoire 

Ces ouvrages impactent le territoire à la fois pour les servitudes d'utilité publique d'implantation et de passage 
(voir fiche d'information sur les servitudes d'utilité publique de passage) et pour les servitudes d'utilité publique 
d'effets (voir fiche d'information sur les servitudes d'utilité publique d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation). 

Nom Canalisation DN (-) PMS (bar) 

Alimentation CHIGNIN OP 80 67,7 

Alimentation CHIGNIN OP 150 67,7 

VIMINES- ST BALDOPH - UGINE 150 67,7 

VIMINES- ST BALDOPH- UGINE 300 67,7 

ON : Diamétre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 

Canalisation hors service hors gaz traversant le territoire 

Cet ouvrage impacte le territoire uniquement pour les servitudes d'utilité publique d'implantation et de passage 
(voir fiche d'information sur les servitudes d'utilité publique d'implantation et de passage). 

Nom Canalisation Hors Service Hors Gaz DN (-) 

Renforcement canalisation ST BALDOPH - FRANCIN 250 

ON : Diamétre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 
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Ill. INSTALLATIONS ANNEXES 

Afin de permettre un fonctionnement de ces ouvrages, dans les meilleures conditions technico-économiques et 
de sécurité, des installations annexes sont connectées à ces canalisations. Elles sont implantées sur des 
terrains propriétés de GRTgaz. 

Cet ouvrage impacte le territoire uniquement pour les servitudes d'utilité publique d'effets (voir fiche 
d'information sur les servitudes d'utilité publique d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation). 
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FICHE D'INFORMATION SUR LES SERVITUDES D'UTILITE 
PUBLIQUE D'IMPLANTATION et DE PASSAGE 

Les ouvrages indiqués dans la fiche de présentation ont été déclarés d'utilité publique. 

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des ouvrages avec les propriétaires des 
parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux ouvrages, une bande de servitude, libre passage (non constructible et 
non plantable) pouvant aller jusqu'à 20 mètres de largeur totale. 

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande étroite » ou « bande 
de servitudes fortes», GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires 
techniques nécessaires à leur exploitation ou leur protection , à construire en limite de parcelle cadastrale les 
bornes de délimitation et les ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement 
et à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des arbres et 
arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de maintenance des canalisations 
et de leurs accessoires ; 

Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations d'arbres ou arbustes 
potentiellement de plus de 2,7 mètres de hauteur et toutes pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres 
de profondeur sont interdites. De même, la pose de branchements en parallèle à nos ouvrages dans la bande 
de servitude est interdite. 

Dans une bande appelée également «bande large» ou « bande de servitudes faibles», dans laquelle est 
incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit terrain notamment pour l'exécution 
des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration continue de la sécurité 
des canalisations. Cette bande peut aller jusqu'à 40 mètres. 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l'article R.151 -51 du Code de l'Urbanisme, ces 
servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents d'urbanisme et 
des éléments graphiques associés. 

Nous rappelons également que : 

• pour les secteurs du PLU relatifs aux Espaces Boisés Classés (existants ou à venir), il est impératif 
d'exclure de ceux-ci la bande de servitudes fortes. 

• selon le Décret n•67-886 du 07/10/1967 et la jurisprudence : " ... il est à noter que même lorsqu'elles 
résultent de conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, les servitudes sont considérées comme 
étant d'utilité publique si la canalisation a été déclarée d'intérêt général ou d'utilité publique ... Elles doivent donc 
systématiquement être annexées aux PLU, sans qu'il soit nécessaire de recourir aux formalités légales 
d'institution des servitudes." 
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FICHE D'INFORMATION SUR LES SERVITUDES D'UTILITE 
PUBLIQUE D'EFFETS POUR LA MAITRISE DE L'URBANISATION 

Servitudes d'utilité publique d'effets 

En application du Code de l'Environnement, chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté préfectoral noDREAL
UID2S73-2016-11 instaure des servitudes d'utilité publique (SUP) d'effets pour la maitrise de l'urbanisation 
associées aux ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 

Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations et de leurs installations annexes 
jusqu'aux distances figurant dans les tableaux suivants : 

Zone Zone Zone 
Nom Canalisation DN (-) PMS (bar) SUP 1 SUP2 SUP 3 

(rn) (rn) (rn) 

Alimentation CHIGNIN OP 80 67,7 15 5 5 

Alimentation CHIGNIN OP 150 67,7 45 5 5 

VIMINES- ST BALDOPH- UGINE 150 67,7 45 5 5 

VIMINES- ST BALDOPH - UGINE 300 67,7 95 5 5 

ON : Diamètre nominal (sans unité) ; PMS : Pression Maximale en Service 

Nom Installation annexe 
Zone SUP 1 Zone SUP 2 Zone SUP 

(rn) (rn) 3 (rn) 

CHIGNIN OP 35 6 6 

En application des dispositions de l'article R.555-30 du code de l'environnement, les règles de servitude sont 
les suivantes : 

Zone SUP no1 : La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public 
susceptible de recevoir plus de 100 personnes eUou à un immeuble de grande hauteur, est subordonnée à la 
fourniture d'une analyse de compatibilité. 

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'articleR. 431-16j du code de l'urbanisme, doit faire état de 
la compatibilité du projet de construction ou d'extension de l'ERP ou de I'IGH concerné, avec l'étude de 
dangers fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA No 15016*01 : Formulaire de demande des 
éléments utiles de l'étude de dangers d'une canalisation de transport en vue d'analyser la compatibilité d'un 
projet d'établissement recevant du public (ERP) ou d'un projet d'immeuble de grande hauteur (IGH) avec cette 
canalisation) . 

La procédure d'analyse de la compatibilité de la construction ou de l'extension de l'ERP ou de I'IGH avec la 
canalisation est conduite en amont du dépôt de la demande du permis de construire. Il appartient en effet au 
demandeur d'obtenir les avis requis au titre de cette procédure. L'analyse de compatibilité jointe à la demande 
de permis de construire doit ainsi être accompagnée de l'avis favorable du transporteur. Cet avis peut être 
favorable sous réserve de réalisation de mesures de protection de la canalisation à la charge du pétitionnaire. 

En cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable du préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au 
Ill de l'article R555-31 du code de l'environne~ent sera requis. 

L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 mars 2014. 
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L'article R.555-31 du code de l'environnement précise que : «Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des 
mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement 
recevant du public ou l'occupation de l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de 
vérification de leur mise en place effective fourni par le transporteur concerné » 

Zone SUP no2 : Est interdite l'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 
300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur. 

Zone SUP no 3 : Est interdite l'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 
100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur. 

Conformément à l'article R.555-46 du Code de l'environnement, dans ces servitudes d'utilité publique d'effets, 
GRTgaz doit être informé de toute évolution et souhaite être consulté pour tout nouveau projet 
d'aménagement ou de construction et ce, dès le stade d'avant-projet sommaire. 

Prise en compte dans les documents d'urbanisme et dans les orientations de développement 

En application des articles L.151-43 et L.152-7 ainsi que l'article R.151 -51 du Code de l'Urbanisme, ces 
servitudes d'utilité publique doivent être mentionnées sur la liste des servitudes des documents d'urbanisme et 
des éléments graphiques associés. La zone SUP 1 doit également apparaître dans les documents graphiques 
du règlement des zones U, AU , A et N en application de l'article R.151-34 du code de l'urbanisme. 

GRTgaz s'efforce de faire le maximum pour garantir la sécurité de ses ouvrages en choisissant des tracés 
limitant l'impact potentiel de la canalisation sur son environnement. 
GRTgaz ne souhaite donc pas, dans ces zones de servitudes d'utilité publique d'effets, donner un avis 
favorable à la réalisation de projets d'urbanisme, qu'il conviendra d'éloigner autant que possible des ouvrages 
ci-dessus visés. 

En complément de l'effet direct de ces servitudes d'utilité publique d'effets sur les ERP et IGH, il conviendra de 
veiller à toute évolution en matière d'urbanisme afin de limiter l'exposition des riverains aux risques résiduels 
occasionnés par les canalisations. 
En effet, l'article L.101-2 du code de l'urbanisme précise que« l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre[ ... ] l'équilibre entre[ ... ) la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature». 
Aussi, l'attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et inciter à la vigilance 
en matière de maîtrise de l'urbanisation dans ces zones. Les projets de rénovation, de développement urbain 
et autres orientations d'aménagements doivent être cohérents avec cette préoccupation et si possible 
privilégier des zones non impactées par nos ouvrages. 

Ainsi , il convient d'éviter la création de zone à urbaniser dans les SUP des ouvrages GRTgaz et la densification 

des zones déjà ouvertes à l'urbanisation . 

Cette préoccupation globale doit être intégrée dans la réflexion de l'évolution du territoire et retranscrite dans 
les documents d'urbanisme, notamment dans le rapport de présentation, le règlement et le PADD. 

Implantation d'Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE) à proximité de nos 
ouvrages 

Dans ' le cadre de l'instruction d'un permis de construire pour une ICPE, ie Maître d'ouvrage de I'ICPE doit tenir 
compte, notamment dans l'Etude de Dangers, de l'existence des ouvrages de transport de gaz et prévoir toutes 
dispositions afin qu'un incident ou un accident au sein de I'ICPE n'ait pas d'impact sur les ouvrages GRTgaz. 
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FICHE DE RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

ANTI-ENDOMMAGEMENT 

Les collectivités territoriales sont un acteur clé de la prévention de l'endommagement des réseaux lors de 
travaux et peuvent être concernées à plusieurs titres, notamment : 
• exploitant de réseaux en propre ; 
• maître d'ouvrage lorsque vous avez des projets de travaux ; 
• exécutant de travaux lorsque vos services techniques entreprennent eux-mêmes la réalisation de travaux. 

Pour plus d'information sur cette réglementation, merci de consulter le site internet du guichet unique des 
réseaux : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Il est également à noter que chaque mairie doit fournir un accès internet au guichet unique des réseaux, ou 
tenir à disposition de ses administrés qui n'auraient pas de connexion internet, une liste exhaustive et les 
coordonnées des exploitants d'ouvrages implantés sur son territoire (service offert par le guichet unique sur 
demande de la mairie) . 

Plus particulièrement, le Code de l'Environnement- Livre V- Titre V- Chapitre IV impose à tout responsable 
d'un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le Guichet 
Unique des réseaux (tèléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de prendre connaissance des 
noms et adresses des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis de leur adresser une 
Déclaration de projet de Travaux (DT). 
Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser aux 
exploitants s'étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux 
(DICT). 

Conformément à l'article R.554-26 du Code de l'Environnement, lorsque le nom de GRTqaz est indiqué en 
réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être entrepris tant que 
GRTgaz n'a pas répondu à la DICT. 
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Commune de CHIGNIN

Etude et cartographie 
des aléas de chutes de blocs

Réunion de présentation du 23/05/2016

Direction
Départementale
des Territoires
de la SavoieMaître d’ouvrage : DDT 73
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Plan de la présentation

1. Préambule

2. Travail préalable

3. Application de la méthode MEZAP

4. Cartographie de l’aléa

5. Conclusion
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1) Préambule

 Loi SRU n°2000-1208 et l’article R123-11 du code de 
l’urbanisme, imposent de considérer les risques naturels dans le 
document d’urbanisme communal ;

 Présence de falaise au droit de 4 hameaux : Torméry, Chignin, 
Le Viviers et Mont-Levin ;

 >> Disposer d’un outil d’aide à la décision en matière de prise en 
compte des aléas de chutes de blocs dans le futur PLU.

 Objectif 



4

1) Préambule

 Périmètre d’étude
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2) Travail préalable

 Carte des pentes ;

 >50° = falaise;

 40 – 50° = zone de départ 
potentiel;

 30 – 40° = éboulis

 20 – 30° = zone de 
ralentissement

 < 20° = zone d’arrêt rapide

 Analyse géomorphologique
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2) Travail préalable

 Formation synclinal;

 Failles importantes ;

 Plissement de la Savoyarde ;

 Couche sommitale : 
tithonique (calcaire compact);

 En aval : Kimméridgien 
(calcaire parfois argileux);

 Pied de versant : cône de 
déjection et éboulis.

 Analyse géologique
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2) Travail préalable

 Analyse historique
Date secteur Observations - Dégâts

15/06/1838 Torméry Deux celliers renversés, vigne impactée.

25/10/1851 Torméry Sur forêt seulement

1880 Torméry

Evènement en plusieurs répliques : l'une sans dégât avec un bloc qui a roulé jusqu'à 

la plaine en rasant le village. Plus tard en juin, un bloc est venu frapper les murs 

d'une maison qu'il a défoncé.

14/08/1903 Torméry nombreux blocs éboulés dans le fond de vallée avec certains estimés à 50 T

01/07/1910 Torméry Différent éboulements avec des rochers dans le vignoble

22/05/1913 Torméry Chutes de blocs provenant du minage du rocher de Torméry

31/01/1957 Torméry et Chignin

31/01/1957 Torméry et Chignin

30 blocs ayant dépassés les vignes (jusqu'à 4 m3). 3 ont causé des dommages sur 

des installations (lavoir, etc.) En tout 50 T de rochers se sont décrochés. La vigne est 

très impactée

2/02/1957 Torméry Un mur avoisinant une habitation a été éventré

07/04/1963 Le Viviers Chutes de blocs atteignant le village, causant un mort et détruisant 4 bâtiments

févr-76 Mont Levin
2 blocs atteignent le hameau dont un de 2m3. Le réservoir d'eau est crevé et des 

brèches sont faires sur les murs d'habitations.

12/07/1997 Mont Levin
Chutes de blocs d'environ 1m3 arrêtés dans le merlon (traces d'impacts de leur 

remontée sur le parement amont)

févr-99 Le Viviers 0.5 m3 issu d’un ressaut à 300 m au-dessus du village

05/03/1999 Le Caton
3 blocs  d'environ 1m3 se sont éboulés et ont atteint le pied de versant affectant des 

vignes

25/03/2003 Le Viviers
3 blocs dont un d'environ 5m3 ont dépassés les merlons, et atteints les vignes 

quelques mètres en amont du hameau
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2) Travail préalable

 Analyse des études existantes

Titre Source Année Synthèse et utilisation dans la présente étude

1913 – 2013 Le 
centenaire de l’explosion 

du rocher de Torméry

Commune 
de Chignin 

(L. Freschi –
M. Tissot)

2013

- Description géologique du secteur ;
- Historique (illustré) d’événements pouvant donner des

éléments le scénario de référence.

Etude de risque pour 
demande de permis de 
construire – approche 

trajectographique

RTM 2008

- Synthèse historique des événements sur Torméry
pouvant donner des éléments le scénario de référence ;

- Calculs trajectographiques pouvant donner des
indications sur les probabilités d’atteintes.

Chute de rochers à 
Chignin près du hameau 
« Le Viviers » le 25 mars 

2003

BRGM 2003
- Description géologique du secteur

Rapport d’expertise de 
l’éboulement du 25 mars 

2003
RTM 2003

- Description détaillée de l’événement pouvant donner des
éléments le scénario de référence

Eboulement à Francin et 
Chignin le 5 mars 1999 à 

la Savoyarde
BRGM 1999

- Description détaillée de l’événement pouvant donner des
éléments le scénario de référence

Rapport d’expertise de 
l’éboulement au droit de 

Mont Levin
RTM 1997

- Description détaillée de l’événement pouvant donner des
éléments le scénario de référence

Projet de la Gare TGV à 
Montmelian – étude 
globale des risques 

d’éboulements

CETE 1994

- Description géologique du site.
- Analyse structurale des falaises sur le secteur Est de la

commune.
- Calculs trajectographiques pouvant donner des

indications sur les probabilités d’atteintes.
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2) Travail préalable

 Reconnaissances de terrain

 Secteur Torméry :

Vastes surplombs de bancs épais 
et compacts reposants sur des 
bancs fins et fracturés.

Eboulement possible (cf 1880 et 
1903)
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2) Travail préalable

 Reconnaissances de terrain

 Secteur Torméry - Chignin:

Pendages redressés : têtes de 
bancs de + 1m3
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2) Travail préalable

 Reconnaissances de terrain

 Secteur Chignin:

Plissement fragilisant des 
couches stratigraphiques. Blocs 
de 1 m3
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2) Travail préalable

 Reconnaissances de terrain

 Secteur Viviers:

Barre tithonique en amont (blocs de 10 m3) et affleurements sur le 
versant avec blocomètrie plus faible
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2) Travail préalable

 Reconnaissances de terrain

 Secteur Mont-Levin :

Falaise globalement plus saine mais présence de cicatrice
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3) Application MEZAP

 Méthodologie

 Guide MEZAP =

 Méthodologie en vigueur en matière de qualification des aléas de 
chutes de blocs dans les PPRN en absence d’études 

trajectographiques ;
 3 croisements : Intensité X (activité X probabilité d’atteinte)

Taille des blocs  
(= dégât possible) 
scénario de 
référence à 
échelle du siècle

Probabilité de 
rupture (activité 
de la falaise) = nb 
de bloc / période 
de temps

Ligne d’énergie = 

angle entre 
sommet falaise et 
arrêt
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3) Application MEZAP

 Scénario de référence et intensité

 Pas d’éboulement en masse de grande ampleur à l’échelle du 
siècle ;

 Pour les 4 hameaux : 

intensité > 1m3 ;

 Pour l’Est de Torméry :

intensité > 10 m3.

Mur d’un lavoir à Torméry
après l’éboulement de 1957
(Bloc de 4m3)

Maison éventrée au Viviers en
1963 (Blocs > à 1m3)

Bâtisse de Grand Rebossan (à l’Est de Torméry) en
ruine après l’éboulement de 1903 (blocs > 10 m3)Bas de Torméry (blocs de 50T)

Vivers 2003 (Blocs > à 1m3)
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3) Application MEZAP

 Probabilité d’atteinte

 Définition d’un profil type (à croiser avec guide MEZAP) ;

 Utilisation étude trajecto existantes ; 

 Confrontation avec l’historique.

Probabilité d’atteinte Angle de ligne d’énergie

Faible 34 - 35,5°

Moyenne 35,5 -37

Forte >37°
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3) Application MEZAP

 Probabilité d’atteinte


